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Artisanat 

Résumé : 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à l'approbation de la Commission 

Permanente du Conseil Général différents dossiers d'aides à la création et à la 

reprise d'entreprises artisanales ainsi que l'attribution d'une subvention à la SIAGI 

au titre de la prise en charge partielle des commissions et frais de garanties ban-

caires que cet organisme a accordé à des entreprises artisanales. 

 

1) Dispositif harmonisé d’aide à la création et à la reprise d’entreprises artisa-

nales 

Depuis le 1er octobre 2007, les collectivités locales (Conseil Général du Bas-Rhin, 

Région Alsace et Conseil Général du Haut-Rhin) ont uni leurs efforts pour contri-

buer, en partenariat avec la Chambre des Métiers d’Alsace, à la création et à la 

reprise d’entreprises artisanales en Alsace. Il s’agit de soutenir la compétitivité de 

ces entreprises artisanales en favorisant notamment la modernisation de leur 

outil de production ainsi que leurs démarches d’innovations. 

 

Un guichet unique régional a ainsi été mis en place à la C.M.A. pour rationaliser le 

circuit d’une demande d’aide de la déclaration d’intention au versement d’une 

subvention dans les conditions figurant au tableau récapitulatif ci-dessous. 

 

C’est dans ce cadre que sont proposées à l’appréciation de la Commission les 25 

demandes présentées au tableau annexé. La Chambre de Métiers d’Alsace a 

émis un avis favorable sur ces 25 dossiers concernant la reprise ou la création 

d’entreprises artisanales et la Commission Permanente du Conseil Régional les a 

d’ores et déjà approuvés. 

 

Lors de sa réunion du 2 décembre 2013, la Commission de l’Economie, de l’Em-

ploi et du Tourisme a émis un avis favorable pour l’ensemble de ces dossiers. En 

cas d’accord, l’engagement global du - Département s’élèverait à 143 632 €. 

Gsund, munter un frédlig im neia Johr ! 

Bénéficiaire :  M. David FARIA SAV—Boensenbiesen 

Montant :  7 968 €, aide en faveur de l’artisanat 
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2) Prise en charge partielle du coût des commissions et frais de garanties bancaires accordées par la SIAGI 

Le Conseil Général s’est engagé, lors de sa réunion du 16 juin 2003, dans un partenariat avec la SIAGI 

(Société Interprofessionnelle Artisanale de Garantie d’Investissement) visant à faciliter l’accès des TPE–PME 

bas-rhinoises aux concours financiers dont elles ont besoin aux différents stades de leur développement. 

 

Ce partenariat porte sur trois dispositifs complémentaires : 

- une prise en charge partielle du coût de la garantie bancaire (garantie pro) ; 

- une prise en charge partielle du coût de l’allègement de l’étendue des sûretés 

personnelles qui pourraient être exigées par l’établissement bancaire prêteur 

(garantie care) 

- une prise en charge partielle du coût d’un diagnostic économique visant à prévenir les difficultés éven-

tuelles de l’entreprise (SIAGNOSTIC). 

 

Sont éligibles à ces dispositifs l’ensemble des TPE-PME de moins de 50 salariés exerçant ou s’installant 

dans le Bas-Rhin, à l’exclusion des entreprises agricoles, des activités d’intermédiation financière, des activi-

tés de promotion et de location immobilières, et qui s’engagent dans un programme de création, d’installa-

tion ou transmission d’entreprises, ou dans un programme d’investissement de développement. 

 

Un montant de 70.000 € est affecté en 2014 au partenariat avec la SIAGI. Le tableau figurant en annexe 

récapitule les demandes pour le 3ème trimestre 2013. C’est dans ce cadre que sont soumis à l’appréciation 

de la commission les 10 dossiers présentés par la SIAGI pour un engagement total de 11.337,50 €, soit 

50% du coût des commissions et frais de garanties bancaires accordées. La Commission de l’Economie, de 

l’Emploi et du Tourisme, lors de sa réunion du 2 décembre 2013, a émis un avis favorable 

pour l’ensemble de ces dossiers. 
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Résumé : 

Le Conseil Général subventionne depuis 1995 les classes associatives bilingues hors contrat. Pour en per-

mettre le fonctionnement, il attribue une subvention à l'Association pour le Bilinguisme dès la Classe de Ma-

ternelle (ABCM-Zweisprachigkeit), qui gère l'ensemble des associations locales chargées de mettre en oeuvre 

l'enseignement bilingue. 

 

L'intervention du Département du Bas-Rhin se présente sous la forme d'une aide forfaitaire annuelle de  

20 000 € par classe maternelle et élémentaire hors contrat. 

 

1. Rappel du dispositif en faveur de l’enseignement bilingue associatif 

Par délibération du 9 octobre 1995, le Conseil Général a décidé de subventionner les classes associatives 

maternelles bilingues hors contrat. Il attribue une subvention à l’Association pour le Bilinguisme dès la Classe 

de Maternelle (ABCM-Zweisprachigkeit) qui gère l’ensemble des associations locales chargées de mettre en 

oeuvre l’enseignement bilingue. Le 10 décembre 2000, le Conseil Général a étendu transitoirement son aide 

aux classes associatives élémentaires que l’Etat ne peut intégrer à l’enseignement privé sous contrat. 

 

L’intervention du Département du Bas-Rhin se présente sous la forme d’une aide forfaitaire annuelle de 20 

000 € par classe maternelle et élémentaire hors contrat. Pour l’année scolaire 2012/2013, le Département a 

accordé une aide de 200 000 € pour le fonctionnement de 10 classes. 

 

2. Demande de l’association ABCM pour l’année scolaire 2013/2014 

L’association proposera cette année scolaire, un enseignement bilingue dans 25,5 classes, des communes du 

Département du Bas-Rhin suivantes : 

-Haguenau (9 classes, dont 2,5 hors contrat) 

-Schweighouse-sur-Moder (7 classes, dont 3 hors contrat) 

-Saverne (3,5 classes, dont 2 classes hors contrat) 

-Strasbourg (3 classes) 

 

et à titre exceptionnel, suite au transfert des classes de Bindernheim, vers la commune de Kappel, située 

sur le territoire allemand : 

-Kappel (3 classes hors contrat) 

 

Bénéficiaire :  SA HLM « le nouveau logis de l’Est » Strasbourg 

Montant :  47 500 €, pour la création de nouveaux logements sociaux individuels (en construction neuve) sis 

Bruchfeld à Muttersholtz. 

 

Bénéficiaire :  SCI AMA — M. Louis Marc à Binderheim 

Montant :  325,50 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois pour son logement à 

Sélestat. 

 

Bénéficiaire :  SCI GEPALOQUE— M. FAHRNER Gérard à Mackenheim 

Montant :  279 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois pour son logement à Sé-

lestat. 

 

Bénéficiaire :  M. Paul UHL à Hilsenheim 

Montant :  1 878 €, aide à la rénovation de son logement à Hilsenheim (propriétaire occupant, aide Anah :  

6 889 €). 

Bilinguisme 

Habitat 



Page  4 

Habitat : adaptation et rénovation 

Bénéficiaire :  Mme Marie-Josée KREDER à Hilsenheim 

Montant :  1 038 €, aide à la rénovation de ses logements sis 1, rue des Tilleuls (propriétaire occupant, aide 

Anah : 3 766 €, FART : 3 500 €). 

 

Bénéficiaire :  M. Robert DELEURENCE et Mme Estelle FENDER à Hilsenheim 

Montant :  2 144 €, aide à la rénovation  de son logement (propriétaire occupant, aide Anah : 8220 €, FART  

Avance de subvention Provicis Alsace). 

 

Bénéficiaire :  Mme Yvonne GEBHARTH à Marckolsheim 

Montant :  3 500 €, aide à la rénovation de son logement (propriétaire occupant, aide Anah : 10 000 €,  

FART : 3 500 €). 

 

Bénéficiaire :  M. Antoine RUDLOFF à Schwobsheim 

Montant :  2 500 €, aide à la rénovation de ses logements (propriétaire occupant, aide Anah : 10 000 €, FART : 

3 500 €). 

 

Bénéficiaire :  Commune d’Ohnenheim 

Montant :  2 674 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois pour le logement sis 35 

rue de l’Eglise. 

 

Bénéficiaire :  Mme Christiane HUTTENBERGER à Marckolsheim 

Montant :  1 1 54 €, adaptation de son logement (aide Anah : 1 616 euros). 

 

Bénéficiaire :  Mme Marie Jeanne WITZ à Marckolsheim 

Montant :  738 €, adaptation de son logement  (aide Anah : 1 475 euros). 

 

Bénéficiaire :  M. Alfred MASSELIER à Muttersholtz 

Montant :  1 557€, adaptation de son logement  (aide Anah : 3 115 euros). 

 

 

 

 

Bénéficiaire :  Foyer Club des Jeunes de Bootzheim 

Montant :  28,28 €, aide aux Championnats d’Alsace 2012/2013 (résultat : 1 titre en individuel). 

 

Bénéficiaire :  Association Sports Loisirs des Jeunes de Hilsenheim 

Montant :  292,80 €, aide aux Championnats d’Alsace 2012/2013 (résultat : 1 titre en sport collectif). 

 

Bénéficiaire :  Association Sportive de Mussig 

Montant :  292,80 €, aide aux Championnats d’Alsace 2012/2013 (résultat : 1 titre en sport collectif. 

 

 

 

Activité Sportive 



Artistes peintres, photographes, sculpteurs, dessinateurs amateurs ou confirmés, le 

Conseil Général du Bas-Rhin vous donne l’opportunité d’exposer vos œuvres pen-

dant près d’un mois en 2014 à l’Hôtel du Département. Plus de temps à perdre, 

vous avez jusqu'au 15 janvier pour candidater ! 

Depuis le 25 novembre 2013, le Conseil Général a lancé un appel aux artistes bas-

bhinois voulant se faire connaître ou ayant tout simplement à cœur de partager leur sensibilité artistique.  

 

Amateur ou expérimenté, jeune ou plus âgé, personne physique ou association à but non lucratif, le concours 

est ouvert à tous ! Ouvert à tout type de personnes mais aussi à tout type d’œuvres, du moment qu’il est pos-

sible de les exposer. Aucune restriction : photographie, peinture, collage, dessin, sculpture, art moderne et con-

temporain, l ’art n’a pas de limite, les émotions n’ont pas de frontières.  

 

Seule directive : vos œuvres doivent représenter l’une des thématiques phares du Conseil Général : famille, 

enfance, personnes âgées, personnes en situation de handicap, territoire du Bas-Rhin, jeunesse, culture et in-

ternational. 

Vous correspondez à ce profil ? 

Plus une seconde à perdre ! Rendez-vous sur la page Facebook Tout le Bas-Rhin et envoyez en message privé 

au minimum 3 photos de l’exposition que vous souhaitez réaliser ainsi que l'intitulé de celle-ci. 

Du 16 au 25 janvier, les internautes voteront pour leurs 10 artistes préférés, qui seront ensuite départagés par 

le jury du Conseil Général. Au final, 4 artistes exposeront dans la salle des pas perdus de l'Hôtel du Départe-

ment. 

Pour consulter le règlement du concours, ça se passe également sur Facebook.  

Appel aux artistes : venez exposer à l’Hôtel du Département ! 

https://www.facebook.com/#!/toutlebasrhin?fref=ts
https://www.facebook.com/#!/notes/tout-le-bas-rhin/r%C3%A8glement-du-jeu-le-conseil-g%C3%A9n%C3%A9ral-invite-%C3%A0-exposer-%C3%A0-lh%C3%B4tel-du-d%C3%A9partement/10152035087188415
http://www.bas-rhin.fr/eCommunityImages/F9FED3C8-FD5B-4663-8143-D506129B4769/10152/w640w/image_photo-bas-rhin-concours-artistes.jpg

